
 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 AVRIL 2026 – 19h00 

Salle Léo Ferré à Douvres-la-Délivrande 
 

Liste des délibérations communautaires 
 

DATE NUMERO OBJET VOTE 

 
13/04/2026 

 
001 

 
INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

Approuvée 

 
26/02/2026 

 
002 

 

 
ELECTION DU PRESIDENT 

 
 

Approuvée 

 

26/02/2026 

 
003 

 
DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS 

 
 

Approuvée 

 

26/02/2026 

 
004 

 
ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 

 
 

Approuvée 

 
26/02/2026 

 
005 

 
ELECTION DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
 

Approuvée 

 
26/02/2026 

 
006 

 

 
INDEMNITES DE FONCTION DU PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 

 
 

Approuvée 
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DC 13042026-006 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L'AN DEUX MILLE VINGT SIX LE TREIZE AVRIL A 19H00 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Légalement convoqué, s'est réuni dans la salle Léo Ferré sise 12 voie des Alliés à Douvres-la-Délivrande, en 
séance publique sous la présidence de M. Philippe CHANU. 

 
Étaient présents :  
PAUMIER Pierre, HALLUIN Lénaïc, DUVAL Alain, DUPONT-FEDERICI Thomas, CARPENTIER Mireille,  
TREFOUX Guillaume, GUILLOUARD Jean-Luc, DRUAIS, ANNETTE, LAVAULT Olivier, BEAUDOUX Sarah, 
BOSMEL Eric, JEANNE Iris, PETIT Patrice, PHILIPPEAUX Anne-Marie, PIERRE-BOITARD Loïc, DAO Thông, 
VASSE Thierry, KEITA Aline, MEYRAT Catherine, BUFFETRILLE Alain, HARTMANN Dominique, PAILLETTE 
Jean-Pierre, JOUY Franck, JOUY Cassandre, CHANU Philippe, FRUGERE Carole, AMAR Laurent, LASKAR 
Florence, MARIE Anne-Marie, DOLLEY Arnaud, HOTTELART Laurent. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés et représentés : 
JOUY Cassandre (pouvoir à JOUY Franck), GUYOMARD Véronique (pouvoir à HOTTELART Laurent), BERTY 
Alexandre (pouvoir à PHILIPPEAUX Anne-Marie) 
 
M. DUPONT-FEDERICI Thomas a été élu secrétaire. 

 
* ------------- * 

Monsieur le président rappelle que les indemnités de fonction des élus sont calculées 
sur la base de l’indice brut terminal de la fonction publique en appliquant un taux 
maximum. 
 
Ce taux maximum est défini en fonction de la population de la collectivité. Ce taux est 
également différent selon le mandat exercé (président ou vice-président). 
 
Compte tenu des règles en vigueur relative à la représentation communale dans les 
communautés de communes et les communautés d’agglomération, une enveloppe 
indemnitaire globale est déterminée. Cette enveloppe indemnitaire globale est fixée à 
partir du nombre maximal de vice-présidents déterminé dans la limite de 20 % du 
nombre réglementaire de sièges de la collectivité. 
 
Pour Cœur de Nacre, la base de calcul se fonde sur les indemnités maximums 
applicables pour un président et 7 vice-présidents (20 % sur un effectif de                     
33 membres).  
 
En l’espèce, l’enveloppe indemnitaire mensuelle plafond s’élève à 9 890,32 €. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
DATE DE CONVOCATION :  

07 04 2026 
 

DATE D'AFFICHAGE : 
07 04 2026 

 
 
 
 
 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

 

EN EXERCICE : 33 
PRESENTS : 30 
VOTANTS : 33 

 
 

INDEMNITES DE 
FONCTION DU PRESIDENT 
ET DES VICE-PRESIDENTS 
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Aussi, il est proposé de fixer les indemnités versées au président et aux vice-présidents, dans la limite établie par la 
réglementation et conformément au tableau ci-dessous : 
 

Strate 20 000 - 49 999 habitants des 
EPCI 

Président Vice-Président 

Taux (% de l'indice brut terminal) Taux (% de l'indice brut terminal) 

Taux maximum réglementaire 67,50 % 24,73 % 

Taux proposé Cœur de Nacre 60,00 % 22,50 % 

 
Vu la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-12 et R. 5214-1 ; 
 
Considérant la proposition présentée par le président ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A l’unanimité, 
 
FIXE le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de président et des vice-présidents comme suit : 
 
Président :   60,00 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 
Vice-présidents : 22,50 % de l’indice brut terminal de la fonction publique 
 
PRECISE que ces dispositions sont applicables à compter du 14 avril 2026. 
 
AUTORISE le président à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Le président, Philippe CHANU 
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